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L’union fait la force ! 

Depuis plusieurs jours, appartenant à différents groupes politiques, du Loiret – et au-delà –, se
sont mobilisés pour défendre le changement de nom de notre région qui avait déjà été adopté
par le Sénat.

Il serait long de relater tous les contacts qui ont été nécessaires et toutes les explications qui
ont dû être données pour obtenir que soient retirés les amendements qui – le plus souvent en
raison d’incompréhension quant à la finalité de notre proposition – voulaient en revenir au statu
quo.

La raison pour laquelle nous avons été unis et déterminés pour obtenir que notre région Centre
s’appelle désormais « Centre-Val de Loire » est simple. Le vocable « Centre » n’identifie pas
suffisamment notre région. Il se traduit par de multiples confusions, dans la perception
commune, avec d’autres entités géographiques : Massif Central, Auvergne, Limousin, etc.

En revanche le « Val de Loire » – et les châteaux de la Loire – sont clairement identifiés. Ils
sont connus dans le monde entier. Ils désignent et positionnent notre région.

Le maintien du vocable « Centre » est toutefois nécessaire et pleinement justifié. En effet, notre
région ne se réduit pas au Val de Loire. Du Berry au Gâtinais, nombreux sont les territoires où
la Loire ne coule pas et qui contribuent à la qualité, à la diversité et à l’essor de notre région.

« Centre-Val de Loire » c’est donc le bon choix. C’est la bonne synthèse. Cela fait tant
d’années que je milite pour ce changement de nom que c’est avec joie que je constate
aujourd’hui que nous touchons au but.

Le projet de loi sera soumis au vote des députés mardi prochain. Une commission mixte
paritaire réunissant députés et sénateurs – à laquelle je participerai – se réunira le 27
novembre. Mais elle n’aura pas à traiter de la question puisque le dernier alinéa de l’article 2
du projet de loi sur les Régions a été adopté par les deux assemblées strictement dans les
mêmes termes.

Il dispose : « À compter de la publication de la présente loi, la région Centre est dénommée 
Centre-Val de Loire ».

Jean-Pierre Sueur

.
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